
ANNEXE − LISTE DES ENGAGEMENTS

Axe 2 « Agir contre les séparatismes en concrétisant la promesse républicaine d'égalité
des chances »

R LA SCOLAIRE ET

OBJECTIF

→ Développer une offre scolaire renouvelée et de soutien périscolaire fiable.

ACTIONS

• Mise en place effective des classes dédoublées dans les grandes sections, CP et 

CE1 des 

 établissements REP et REP +

• Déploiement du Plan Mercredi

• Mise en place d’une cite éducative, pour renforcer la réussite scolaire, assurer la 

continuité éducative et ouvrir les horizons – NOTA → objectif 200 Cites 

éducatives en 2022

• Développer le programme de réussite éducative

• Assurer une offre d’activités éducatives hors temps scolaire

• Renforcer l’apprentissage des langues vivantes dans le cadre périscolaire.



OBJECTIF

→ Transformer le cadre de vie des habitants et favoriser la mixité sociale dans les 
quartiers

ACTIONS

• Déployer le nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU).

• Encourager et soutenir les projets urbains des collectivités locales et des 

organismes HLM, en promouvant la rénovation du parc social, le traitement des 

copropriétés dégradées et l’accession a la propriété.

• Définir une stratégie intercommunale d’attribution des logements sociaux pour 

favoriser la mixité sociale a l’échelle des villes et des quartiers.

• Faire de la mixité sociale un objectif incontournable en prenant en compte 

également l’accueil d’activités économiques nouvelles, afin de développer la 

mixité fonctionnelle.

• Intégrer la qualité environnementale dans les programmes de rénovation.

DES QUARTIERS ET FAVORISER 

OBJECTIFS

→ Garantir l’accès effectif aux services publics de proximité

ACTIONS

• Implanter a minima un ESPACE FRANCE SERVICES ou un BUS FRANCE 

SERVICES.

• Assurer la présence d’un centre social pour l’offre de services a la population 

dans chaque quartier (Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la 

pauvrette et mobilisation nationale pour les habitants des quartiers).

• Garantir un accès effectif aux parcours de santé et aux soins en proximité, le cas 

échéant au sein d’une maison de santé pluridisciplinaire ou d’un centre de santé.



• Assurer l’activité d’un point d’accès au droit ou d’une maison de la justice et du 

droit, en lien avec les autorités judiciaires.

• Implanter une MICRO-FOLIES pour l’accès a la culture, la création artistique ainsi

qu’a des actions d’éducations aux médias et a l’information, en lien avec le 

réseau de lecture publique (bibliothèques).

OBJECTIFS

→ Déployer les dispositifs d’égalité des chances pour l’ambition scolaire et 
professionnelle
→ Favoriser l’accessibilité aux dispositifs pour tous les jeunes, notamment les jeunes 
sous-main de justice et ceux suivis en protection de l’enfance.

ACTIONS

• Mettre en place des cordées de la réussite en doublant le nombre d’élèves 

bénéficiaires à échéance N +1 (200 000 élèves bénéficiaires en 2020-2021).

• Permettre l’accès a un internat d’excellence (1 internat / département d’ici 2022).

• Développer le parrainage en milieu scolaire et pour l’insertion sociale et 

professionnelle en doublant le nombre de jeunes bénéficiaires à échéance N +1.

• Offrir des stages de 3e de qualité.

• Déployer a l’échelon local des classes préparatoires  Talents du service public ≪

, accompagnant les jeunes dans la préparation des concours de la fonction ≫

publique.

• Déployer prioritairement le  PLAN 10 000 JEUNES  du ministère de ≪ ≫

l’Intérieur = stages de découverte pour les classes de 3e, cadets de la police et 

de la gendarmerie nationales, jeunes sapeurs-pompiers volontaires, réserves 

opérationnelles de la gendarmerie et de la police nationales, etc.

• Soutenir également les dispositifs complémentaires - cadets de la Défense, 

service civique, service national universel (SNU), réserves opérationnelles des 

armées, etc. - et promouvoir les parcours d’intégration professionnelle = 

gendarme adjoint volontaire, adjoint de sécurité de la police nationale, engagés 

volontaires des armées, etc.



OBJECTIF

→ Assurer une offre de ressources associatives et soutenir une réponse républicaine

ACTIONS

• Diagnostiquer les besoins éducatifs, sociaux, environnementaux, culturels et 

sportifs dans les territoires et, en partenariat avec les collectivités locales, 

identifier les structures locales ou les ressources nationales mobilisables 

(fédérations) en mesure de proposer des actions dans les territoires.

• Soutenir les associations s’inscrivant dans les principes républicains pour 

proposer une offre d’activités scolaires, éducatives, environnementales, 

numériques, culturelles et sportives.

• Développer un dispositif d’accompagnement des associations républicaines du 

quartier dans la recherche de cofinancements, la mise en place de comites de 

financeurs locaux et le soutien a l’ingénierie.

• Poursuivre les appels à projets impact 2024 destinés à financer les actions socio-

sportives dans la géographie prioritaire et orientées sur l’intégration citoyenne 

par le sport.



OBJECTIF

→ Assurer au plus tôt la prise en charge des publics décrocheurs ou vulnérables par 
l’intervention immédiate de professionnels qualifiés

ACTIONS

• Assurer l’intervention d’éducateurs de prévention spécialisée, en lien avec les 

conseils départementaux selon les engagements du comite interministériel des 

villes (300 médiateurs et 300 éducateurs spécialisés supplémentaires)

• Assurer des missions de médiation sur le terrain et dans l’espace public (adultes 

relais).

• Former les professionnels et animer un réseau.

• Soutenir les réseaux de prévention dans la méthodologie d’accompagnement du

dispositif  Aller vers  et le travail sur l’adhésion des plus vulnérables.≪ ≫

• Déployer 200 adultes relais sportifs dans les quartiers prioritaires de la politique 

de la ville (QPV) et les quartiers de reconquête républicaine (QRR) et les cités 

éducatives.

• Assurer l’intervention des professionnels de la protection judiciaire de la 

jeunesse au sein des associations et établissements de quartier dans le cadre de 

l’animation de l’exposition interactive  13-18 questions de justice .≪ ≫

OBJECTIFS

→ Repérer et accompagner de manière individualisée les jeunes ni en emploi, ni en 
formation, ni en études. Dispositif 1jeune1solution 
[https://www.1jeune1solution.gouv.fr/]

Une attention particulière sera portée aux jeunes sous-main de justice et à ceux suivis 
en protection de l’enfance.

→ Former les jeunes pas ou peu qualifiés



→ Accompagner vers la formation et l’emploi

ACTIONS

• Développer les emplois francs.

• Implanter a minima une cite de l’emploi (voire une antenne locale dédiée).

• Augmenter le nombre de garanties jeunes, de jeunes orientés vers les écoles de 

la 2e chance et les établissements pour l’insertion dans l’emploi (EPIDE) en lien 

avec les missions locales.

• Développer les dispositifs de prépa-apprentissage et d’apprentissage

• Mobiliser les collectivités locales et les associations pour recruter des jeunes en 

parcours emploi compétences (PEC)

• Mener des opérations de jobdating au cœur du quartier pendant les vacances 

scolaires, en lien avec les acteurs locaux – notamment les associations de 

proximité.

• Déployer des dispositifs d’apprentissage et de formation professionnelle 

éphémères, en développant des partenariats occasionnels adaptés = formation 

professionnelle éphémère (ex. : cuisine mode d’emploi) ou parcours 

d’accompagnement / orientation professionnelle (ex. :Pass’Sport pour l’emploi).

• Mobiliser les entreprises (notamment pour les apprentis a la recherche d’un 

employeur) et les entreprises sociales inclusives (structures d’insertion par 

l’activité économique), au travers du dispositif  pacte avec les quartiers pour ≪

toutes les entreprises  (PAQTE).≫

• Développer, diversifier et faire connaître l’offre de solutions pour les jeunes de 

16 a 18 ans relevant de l’obligation de formation.



OBJECTIFS

→ Prévenir l’entrée dans la délinquance et la récidive
→ Renforcer le lien de confiance police-population

ACTIONS

• Mettre en place, dans chaque quartier, des instances de travail a l’instar des 

groupes de partenariat opérationnel (GPO) ou des contrats opérationnel 

gendarmerie dédiés aux relations police-population.

• Installer a minima un délégué a la cohésion police-population sur le quartier.

• S’appuyer sur les intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie (ISCG) 

pour  mieux aller vers  et prendre en charge les victimes.≪ ≫

• Déployer un dispositif de médiation au pied des immeubles (ex. = dispositif des

           maraudes  / Lab’PSQ) En s’appuyant sur des partenariats (Police ou                 ≪ ≫

     Gendarmerie municipalité + prévention spécialisée) 

• Assurer la présence d’un coordonnateur CLSPD pour préparer les travaux et 

suivre la mise en œuvre des actions décidées.

• Déployer un ou plusieurs dispositifs, pour associer et mobiliser la jeunesse 

comme un réseau d’ambassadeurs : cadets de la police, de la gendarmerie, de la 

sécurité civile ou de la défense, concours  CLEMENCEAU .≪ ≫

• Mettre en place le cas échéant un centre de loisirs jeunes de la police nationale –

saisonnier pendant les vacances scolaires ou perenne a l’année.

• Développer des partenariats et soutenir les associations qui travaillent au 
renforcement de ce lien force de sécurité intérieure / population (EX. : Raid 
aventure, la prévention routière, les associations agréées de sécurité civile – via 
la formation aux gestes qui sauvent, etc.).

• Proposer de mobiliser et d’engager les sportifs de haut niveau (listes du Ministère

des Sports) ayant souscrit un contrat en police et gendarmerie nationales / 

douanes et sur toute démarche valorisant le lien police-population.



OBJECTIFS

→ Proposer des activités éducatives pendant les vacances scolaires en ayant recours à 
des dispositifs souples, innovants et déployés au cœur des quartiers
→ Prévenir l’oisiveté, les ruptures et le décrochage

ACTIONS

• Mobiliser un dispositif de formation pendant les vacances scolaires.

• Mobiliser le dispositif école ouverte et les stages de réussite pendant les 

vacances scolaires.

• Assurer la mise en relation de l’ensemble des partenaires locaux œuvrant en 

faveur de l’emploi, avec pour objectif d’inclure le plus grand nombre possible de 

QRR dans le champ des  cites de l’emploi. ≪ ≫

• Déployer au cœur des quartiers des actions pluridisciplinaires : sport, culture, 

expression

            artistique, insertion professionnelle, médiation police / population.

• Mettre en œuvre une action spécifique au profit des jeunes, notamment en 

risque de rupture, sur les temps du soir et du week-end au cœur du quartier.

• S’appuyer sur le relai effectue par la prévention spécialisée et les centres sociaux

dans le sourcing de ces actions.

• Mettre en place des séjours de rupture pendant les vacances estivales

OBJECTIFS

→ Assurer un déploiement effectif et rapide des engagements pour LA RÉPUBLIQUE 
EN ACTES dans les QRR.

→ Associer les collectivités locales, les associations et les acteurs du territoire a cette 
mobilisation.



→ Organiser un système de pilotage simple et robuste sous l’égide des préfets et avec 
l’appui des administrations centrales.

ACTIONS

• Mettre en œuvre un plan d’actions à l’échelle du quartier cible contractualisé en 

lien avec les collectivités locales au sein du contrat de ville et/ou du CLSPD.

• Mettre en place un tableau de bord local des engagements de # LA REPUBLIQUE 

EN ACTES.

• Nommer un délégué du préfet dédié à l’animation du plan d’actions.

• Concentrer et accélérer la mise en place de tous les dispositifs pour l’égalité des 

chances dans les QRR.

• Mettre a disposition une task force interministérielle en appui et soutien (SG-

CIPDR / ANCT).


